
 

 

 

La MRC se dote d’un  

Plan de sécurité civile 
 

Depuis quelques années déjà, un comité 

de travail de la MRC tentait d’élaborer un 

plan de sécurité civile. Devant l’ampleur 

et la complexité de la tâche, et afin de se 

mettre en contexte, le comité avait décidé 

d’organiser l’exercice Gilligan. Tenu en 

mars 2015 et réunissant les directions 

générales des municipalités et de la MRC, 

en présence de Transport Québec, du 

ministère de la Sécurité civile et de la 

Sûreté du Québec et de représentants 

municipaux, l’exercice consistait en plu-

sieurs mises en situation, qui se compli-

quaient d’une fois à l’autre, concernant 

une fermeture prolongée du pont. À la 

suite de la réception du rapport dudit 

exercice, la MRC octroyait, le 9 décembre 

dernier, un contrat à Prudent groupe 

conseil pour l’élaboration du Plan de me-

sures d’urgence et de sécurité civile de la 

MRC et des six municipalités de l’Île d’Or-

léans.  Pour accompagner le consultant 

dans l’élaboration dudit Plan, un comité a 

été formé et est composé de représen-

tants ayant chacun une responsabili-

té spécifique : 

 

 Lina Labbé, mairesse de Saint-François 

et Yves Coulombe, maire de Saint-

Laurent, représentants du Conseil des 

maires ; 

 Chantale Cormier, directrice générale de 

la MRC, mission Communications ; 

 Jean-François Labbé, directeur général 

du village de Sainte-Pétronille, mission 

Administration et approvisionnement ; 

 Alain Dion, conseiller municipal de Saint

-Pierre, mission Travaux publics et trans-

ports ; 

 Mario Hébert, citoyen de Saint-Jean, 

mission Service aux sinistrés ; 

 Pierre Leclerc, directeur du Service de 

sécurité incendie de Sainte-Famille, 

mission Incendie et sauvetage ; 
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 Luc Fournier, Lieutenant, directeur 

du poste de la Sûreté du Québec de 

l’Île, mission Protection des person-

nes et des biens ; 

 Anne Noël, citoyenne de Sainte-

Pétronille, représentante des ci-

toyens ; 

 Stéphanie Forest-Lanthier, Organisa-

tion régionale de sécurité civile, mi-

nistère de la Sécurité publique ; 

 Laurence Déry, Centre intégré univer-

sitaire en santé et services sociaux 

de la Capitale-Nationale. 

 

Le plan de sécurité civile de la MRC expli-

que les grands axes de gestion des mesu-

res d’urgence qu’elle entend prendre lors 

d’un sinistre sur son territoire. Il est divisé 

en sections : l’organisation municipale de 

sécurité civile, les modalités d’alerte et de 

mobilisation, les centres de décision et 

d’information, les modalités de gestion du 

sinistre, les plans de mission de même 

qu’un bottin des ressources, etc. 

  

Le plan a été développé selon les plus ré-

cents concepts de sécurité civile du Qué-

bec et conformément aux orientations du 

Ministère de la Sécurité publique du Qué-

bec. Il trace les grandes lignes d’interven-

tion lors d’un sinistre. Il est important de 

comprendre que, par la nature même d’un 

sinistre, il est impossible de prévoir toutes 

les actions qui devront être entreprises. Le 

plan est donc un guide de gestion qui dé-

crit les grands axes d’intervention lors d’un 

sinistre. Il appartient par la suite aux ges-

tionnaires et aux intervenants d’urgence 

d’adapter les actions prévues dans le plan 

selon les circonstances dictées par le sinis-

tre. 

 

Ainsi, puisque la sécurité civile est une res-

ponsabilité partagée entre les autorités 

gouvernementales, locales et citoyenne, en 

cas de sinistre, il est recommandé que cha-

que résident soit autonome pendant au 

moins 72 heures. Le site Internet du minis-

tère de la Sécurité publique,  

 

www.securitépublique.gouv.qc.ca/securite-

civile/se-preparer-aux-sinistres 

 

présente quelques listes d’essentiels à 

conserver à la maison en tout temps, no-

tamment : 

 

 Eau potable : prévoir deux litres par per-

sonne par jour ; 

 Nourriture non périssable ; 

 Ouvre-boîte manuel ; 

 Radio à piles et piles de rechange ; 

 Lampe de poche et piles de rechange ; 

 Chandelles, briquet ou allumettes ; 

 Trousse de premiers soins ; 

 Médicaments et antibiotiques. 

 

Nous vous invitons donc à être prévoyant et 

à toujours avoir ces articles en votre pos-

session ! 
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Ce printemps, dans la foulée de  la consul-

tation citoyenne qui a mené au Diagnosti-

que et éléments de vision 2022 (http://

ste-petronille.iledorleans.com/stock/fra/

pet-diagnostic-et-elements-de-la-vision-juin

-2012-3.pdf) et de la prochaine révision du 

Schéma d’aménagement de la MRC, les 

conseillers ont analysé la pertinence d’uti-

liser un règlement sur les plans d’implan-

tation et d’intégration architecturale (PIIA) 

pour actualiser le règlement d’urbanisme 

datant de 1986. Depuis, il a été retenu 

que l’utilisation d’un tel outil répondrait 

aux attentes des citoyens et nous travail-

lons étroitement avec architectes et urba-

nistes pour le rédiger. Le PIIA permettra un 

meilleur accompagnement des citoyens, 

une intégration harmonieuse des rénova-

tions des bâtiments existants et des nou-

velles constructions et nous l’espérons, un 

traitement plus diligent des demandes de 

permis au ministère de la Culture et des 

communications.  

 

Qu’est-ce qu’un PIIA ? 

 

Le règlement sur les PIIA est un des outils 

règlementaires d’urbanisme, qui depuis 

1989, permet aux gestionnaires munici-

paux de s’affranchir de la rigidité du règle-

ment de type normatif. Il s’agit d’un outil 

d’évaluation qualitative prévoyant des dis-

positions complémentaires à celles pré-

vues aux règlements d’urbanisme exis-

tants afin de mieux encadrer les nouveaux 

bâtiments, agrandissements et rénova-

tions, dans le but ultime de favoriser le 

développement distinctif d’un territoire 

tout en préservant et enrichissant le ca-

chet particulier de son patrimoine paysa-

ger et bâti.  

 

Le PIIA s’applique par secteurs, chacun 

caractérisé de façon objective, en tenant 

compte des éléments qui les composent 

et qui forment leur identité propre. À titre 

d’exemple, les éléments dont notre PIIA 

tiendra compte seront : le mode d’implan-

tation par rapport au chemin et aux bâti-

ments voisins, l’usage (agricole, résiden-

tiel, etc), le gabarit (volume, forme de toi-

tures, hauteur etc.), le mode de construc-

tion (matériaux, structure, etc.), le style 

architecturale (parements, couleurs, ou-

vertures, etc).  

 

Notre PIIA illustrera ces éléments distinc-

tifs pour que le citoyen en prenne 

connaissance aisément et qu’il les com-

prennent bien avant d’élaborer son projet 

de construction ou d’agrandissement. Il 

offrira aux membres du CCU (comité 

consultatif d’urbanisme) un cadre d’ana-

lyse basé sur un ensemble d’objectifs et 

critères qui permettra une évaluation 

qualitative, laissant une certaine discré-

tion et évitant des décisions arbitraires. Il 

permettra la recherche de solutions no-

vatrices dans un échange ouvert entre la 

municipalité et le citoyen.  
 

Le PIIA décrira des objectifs et des critè-

res plutôt que des normes strictes. Les 

objectifs exprimeront le but recherché 

alors que les critères permettront d’éva-

luer et d’interpréter l’atteinte de l’objec-

tif. Les critères permettront au citoyen de 

connaître les balises requises dans son 

secteur 

 

Domaines d’application du PIIA  

Ce premier PIIA vise toute nouvelle cons-

truction (bâtiment principal et bâtiment 

secondaire de plus de 14 m2), agrandis-

sement d’un bâtiment principal ainsi que 

tout kiosque de vente sur terrain agrico-

le. 
 

Pourquoi un PIIA ? 

 

Dans les alentours, plusieurs villes et 

municipalités utilisent le PIIA, dont Qué-

bec, Boischatel, Baie-St-Paul et Des-

chambault-Grondines pour gérer leur 

secteurs d’intérêt patrimonial. Ces der-

nières nous ont d’ailleurs fait part de la 

satisfaction de leurs élus et des citoyens 

à l’égard de ce type de règlement d’urba-

nisme.  
 

À Ste-Pétronille, nous visons les bénéfi-

ces suivant : (1) une meilleure communi-

cation entre les citoyens, le CCU, les élus, 

les fonctionnaires désignés et ultime-

ment, avec le ministère de la culture et 

des communications; (2) le CCU ne sera 

plus discrétionnaire, il émettra ses re-

commandations en se basant sur les 

objectifs et critères établis pour le sec-

teur d’application concerné et (3) une 

prise en charge de la règlementation 

d’urbanisme par le Conseil et les mem-

bres du CCU (8 membres : citoyens et 

élus municipaux, accompagnés de pro-

fessionnels, architecte et aménagiste), 

plutôt que par un inspecteur de la MRC 

qui applique un cadre normatif, dicté il y 

a 30 ans 
 

Ajustements à la demande de permis 

La procédure de demande de permis d’un 

projet assujetti au règlement sur les PIIA 

varie quelque peu de la procédure actuelle. 

Il y aura deux distinctions majeures : (1) le 

citoyen sera invité à obtenir un avis prélimi-

naire de l’architecte de la MRC et (2) le 

CCU examinera le projet, vérifiant s’il res-

pecte les objectifs et critères énoncés au 

PIIA et il émettra une recommandation au 

Conseil.  

 

Un PIIA pour nous… je sollicite votre impli-

cation 

Vous souhaitez mieux comprendre ce pro-

jet de révision du règlement d’urbanisme, 

prendre connaissance des objectifs et cri-

tères ainsi que les ajustements à la procé-

dure de demande de permis qui en décou-

lent et peut-être… vous joindre au CCU 

pour contribuer à sa bonne application, 

soyez à l’affût des prochaines informations 

sur ce sujet. Notamment, soyez présents à 

la première rencontre d’information qui 

aura lieu en début d’automne. Nous vous 

présenterons alors une première version 

du PIIA, pour en discuter et pour recevoir 

vos commentaires avant sa finalisation. 

 

Lyne Gosselin, conseillère  

responsable de l’urbanisme 

Présidente du CCU 

 

Dans le cadre d’un objectif de la MADA 

(municipalité amie des ainés) pour 2016 et 

de la mise à jour des mesures d’urgence 

pour notre village, nous venons demander 

l’aide de la population de Sainte-Pétronille. 

  

En effet, nous aimerions être renseignés 

pour mettre à jour la liste des personnes 

plus vulnérables, résidents de notre Village 

et qui pourraient avoir besoin d’aide en cas 

de sinistre majeur. Que ce soit pour être en 

mesure de déplacer au besoin ces person-

nes en saison hivernale lors d’une panne 

prolongée d’électricité ou encore pour s’as-

surer que ces personnes sont en sécurité à 

leur domicile.  

 

Pour parvenir à dresser cette liste, nous 

aurons besoin des coordonnées de ces 

gens susceptibles d’avoir besoin d’aide. 

Nous demandons donc la collaboration de 

la population pour faire en sorte que notre 

plan de mesures d’urgence soit efficace. 

 

 

Révision du règlement de 

zonage de Sainte-

Pétronille… (suite)  

MADA 

http://ste-petronille.iledorleans.com/stock/fra/pet-diagnostic-et-elements-de-la-vision-juin-2012-3.pdf
http://ste-petronille.iledorleans.com/stock/fra/pet-diagnostic-et-elements-de-la-vision-juin-2012-3.pdf
http://ste-petronille.iledorleans.com/stock/fra/pet-diagnostic-et-elements-de-la-vision-juin-2012-3.pdf
http://ste-petronille.iledorleans.com/stock/fra/pet-diagnostic-et-elements-de-la-vision-juin-2012-3.pdf


 

 

Le but de cet exercice n’est pas d’alarmer 

mais d’être en mesure d’aider plus rapide-

ment. Les changements climatiques des 

dernières années pourraient nous causer  

un jour de bien mauvaises surprises. Nous 

avons tous en mémoire la crise du verglas, 

ce que nous savons moins c’est qu’à l’hiver 

2015-16 la zone de verglas s’est rappro-

chée de nous (ville de Québec) puisqu’elle a 

touché les villes de Trois-Rivières et de Jo-

liette. Il faut donc se préparer et surtout ne 

pas oublier nos aînés.  

 

Il serait donc souhaitable que tous et cha-

cun se sente interpellés et nous aident afin 

que nous soyons pro actifs dans notre ac-

tion des mesures d’urgence pour notre Villa-

ge. Pour ce faire, prière de compléter le for-

mulaire qui se trouve à la dernière page du 

présent bulletin et nous le retourner à la 

marie de Sainte-Pétronille au 3, chemin de 

l’Église. 

 

Yves André Beaulé, conseiller municipal,  

responsable de la MADA  et des mesures 

d’urgence.  

 

 

Nouveautés et suggestions de lecture du 

mois d'août 

 

Pour les adultes : 

 

 Vrai ou faux, de Chrystine Brouillet 

 Le blues des sacrifiés, de Richard Sainte-

Marie 

 Les quatre filles du Révérend Latimer, de 

Colleen McCullough 

 Crème glacée et dépaysement, d'Annie 

Dubreuil 

 La colère m'a sauvé la vie, de Céline Le-

gault 

 Superaliments, de Clémence Roquefort 

 

Pour les jeunes : 

 

- Collection « Tabou » pour ados : Adios, de 

Nadine Poirier 

- Elle ou lui, de Marilou Addison 

 

Merci 

 

Merci à mesdames Anne Leahy, Johanne 

Mongeau et à monsieur Jacquelin Léger 

pour les dons de livres à la bibliothèque. 

Merci également à Monsieur Jean-Paul Des-

jardins qui a enrichi notre collection de cas-

se-tête. 

 

 

 

 

Livres-Services 

 

Grâce au talent et au savoir-faire de Dany 

Laflamme, la Bibliothèque offre cet été un 

nouveau service au kiosque du quai de 

Sainte-Pétronille. Il s'agit d'une boîte à livres 

en libre-service, baptisée « Livres-Services », 

et qui agrémente les moments de détente 

dans un des plus beaux sites du Québec.  

 

Vous reconnaîtrez votre bibliothèque en 

miniature avec une petite collection de li-

vres à saisir. On prend et on apprend, on les 

remet, on en apporte d'autres, on donne au 

suivant,  on s'arrête un moment et on dé-

couvre. C'est une petite porte ouverte sur 

les lettres, dans un lieu qui est grand ouvert 

sur le monde.  

 

N'hésitez pas à y semer quelques-uns de 

vos livres déjà lus et qui sont d'une portée 

générale. Ils  feront les délices des gens de 

passage ou ils poursuivront leur route vers 

d'autres horizons.     

 

Gilles Gallichan et Lise Paquet pour 

l'équipe de bénévoles de la bibliothèque La 

Ressource 

Bibliothèque la Ressource 



 

 

 

 

 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-

PÉTRONILLE 

 
Aux personnes concernées par un règle-

ment de modification du règlement de 

zonage visant l’ensemble de la municipali-

té de Sainte-Pétronille. 

 

Avis public 
 

EST PAR LES PRESENTES DONNÉ par le 

soussigné, directeur-général de la susdite 

municipalité, QUE : 

 

 

1. Lors de la séance ordinaire tenue le 1er 

août 2016,   le Conseil a adopté, par sa 

résolution 2016-085,  un projet de règle-

ment modifiant le règlement de zonage 

numéro 151 de la municipalité du village 

de Sainte-Pétronille dans le but de revoir 

les dispositions relatives aux coupes fores-

tières et aux prélèvements forestiers à des 

fins domestiques et d’aménagements ré-

créatifs 

OBJET(S) 

 

2. Une assemblée de consultation publi-

que aura lieu le 6 septembre 2016 à 19 h 

30, à la salle du conseil de la Municipalité 

de Sainte-Pétronille 3,  de l’Église. 

 

Au cours de cette assemblée, le projet de 

règlement sera expliqué et les personnes 

et  organismes qui le désirent pourront 

s’exprimer. 

 

3. Le projet de règlement peut être consul-

té à l’hôtel de ville, du lundi au jeudi, entre 

9 h et 16 h. 

 

4. Le projet de règlement peut aussi être 

consulté sur le portail de la municipalité 

(http://ste-petronille.iledorleans.com) 

 

 

Donné à Sainte-Pétronille ce 12e jour du 

mois d’août 2016. 

 

Jean-François Labbé, 

Directeur-général/secrétaire-trésorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS PUBLIC 

Village de Sainte-Pétronille 
 
 

Avis public est donné par le soussigné 

que : à sa session régulière du 1er août 

2016, le Conseil a adopté un projet de 

règlement ayant pour but d’adopter un 

code d’éthique et de déontologie en matiè-

re municipale. Ce code a pour objectif : 

 

D’accorder la priorité aux valeurs qui fon-

dent les décisions d’un membre du conseil 

de la municipalité et de contribuer à une 

meilleure compréhension des valeurs de 

la municipalité ; 

 

D’instaurer des normes de comportement 

qui favorisent l’intégration de ces valeurs 

dans le processus de prise de décision 

des élus et, de façon générale, dans leur 

conduite à ce titre ; 

 

De prévenir les conflits éthiques et s’il en 

survient, d’aider à les résoudre efficace-

ment et avec discernement ; 

 

D’assurer l’application des mesures de 

contrôle aux manquements déontologi-

ques. 

 

Toutes les personnes intéressées peuvent 

prendre connaissance de ce document au 

bureau de la municipalité. 

 

Ce code d’éthique et de déontologie sera 

adopté à la séance régulière du conseil du 

6 septembre 2016. 

 

Donné à Sainte-Pétronille ce 12e jour 

d’août deux mille seize. 

 

 

 

Jean-François Labbé 

Directeur général/secrétaire-trésorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS PUBLIC 

Village de Sainte-Pétronille 
 

 

 

Avis public est donné par le soussigné 

que : à sa session régulière du 1er août 

2016, le Conseil a adopté un projet de 

règlement ayant pour but d’adopter un 

code d’éthique et de déontologie des em-

ployés du village de Sainte-Pétronille. Ce 

code a pour objectif : 

 

D’accorder la priorité aux valeurs qui fon-

dent les actions des employés de la muni-

cipalité et de contribuer à une meilleure 

compréhension des valeurs de la munici-

palité ; 

 

D’instaurer des normes de comportement 

qui favorisent l’intégration de ces valeurs 

dans le travail des employés et, de façon 

générale, dans leur conduite à ce titre ; 

 

De prévenir les conflits éthiques et s’il en 

survient, d’aider à les résoudre efficace-

ment et avec discernement ; 

 

D’assurer l’application des mesures de 

contrôle aux manquements déontologi-

ques. 

 

 

Toutes les personnes intéressées peuvent 

prendre connaissance de ce document au 

bureau de la municipalité. 

 

Ce code d’éthique et de déontologie sera 

adopté à la séance régulière du conseil du 

6 septembre 2016. 

 

Donné à Sainte-Pétronille ce 12e jour 

d’août deux mille seize. 

 

 

 

Jean-François Labbé 

Directeur général/secrétaire-trésorier 

 

 

 

 

 

Avis publics 



 

 

AVIS PUBLIC 

Village de Sainte-Pétronille 
 

 

Avis public est donné par le soussigné 

qu’une demande en vertu du règlement 

sur les dérogations mineures a été for-

mulé par M Lew Price (lot # 151), Sainte-

Pétronille. Ce lot est situé dans la zone 

R7 S2. 

 

Cette demande a pour but de permettre 

l’agrandissement de la maison à l’arrière. 

L’agrandissement occuperait davantage 

que le ¾ de mur arrière et donnerait au-

cun retrait de mur latéral. Cette situation 

contrevient aux tableaux I et IV de l’an-

nexe B du règlement 151 sur le zonage à 

Sainte-Pétronille. 

 

 

Cette demande sera étudiée lors de la 

prochaine session régulière du conseil 

qui se tiendra le 6 septembre 2016, à 20 

heures à la Mairie, 3, chemin de l’Église, 

Sainte-Pétronille. 

 

À cette session, toutes les personnes 

intéressées pourront se faire entendre 

par le Conseil relativement à cette de-

mande et, par la suite, le Conseil rendra 

sa décision. 

 

Donné à Sainte-Pétronille, ce 12e  jour 

d’août deux mille seize. 

 

 

Jean-François Labbé 

Directeur général/secrétaire-trésorier 

 

 

AVIS PUBLIC 

Village de Sainte-Pétronille 
 

Avis public est donné par le soussigné 

que deux demandes en vertu du règle-

ment sur les dérogations mineures a été 

formulé par M Alain Laroche, (lots # 46-

10-1, 46-11, 46-12, 46-2, 46-2-2, 46-3, 

46-4, 46-8, 46-9), Sainte-Pétronille. Ces 

lots sont situés dans la zone R5 S2. 

 

Une première demande a pour but de 

permettre un deuxième étage pour un 

corps secondaire. Selon l’article 119 du 

règlement 151 sur le zonage à Sainte-

Pétronille, une hauteur maximale de 1,5 

étage est requis pour le corps secondaire 

et de 1 étage pour le corps secondaire. 

 

Une deuxième demande a pour but de 

démolir la résidence actuelle et de la 

replacer au même endroit. Selon l’article 

180.5 du règlement 151 sur le zonage à 

Sainte-Pétronille, un bâtiment dérogatoi-

re ne peut être remplacé par un autre 

bâtiment dérogatoire. 

 

Cette demande sera étudiée lors de la 

prochaine session régulière du conseil 

qui se tiendra le 6 septembre 2016, à 20 

heures à la Mairie, 3, chemin de l’Église, 

Sainte-Pétronille. 

 

À cette session, toutes les personnes 

intéressées pourront se faire entendre 

par le Conseil relativement à cette de-

mande et, par la suite, le Conseil rendra 

sa décision. 

 

Donné à Sainte-Pétronille, ce 12e  jour 

d’août deux mille seize. 

 

 

Jean-François Labbé 

Directeur général/secrétaire-trésorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Photo de M. Daniel B. Guillot 

 

 

Concours d’art public 2016: Œuvre d’art Primée: 

« Jonctions » de M. Bernard Hamel 

 

PROCHAINE ASSEMBLÉE DU CONSEIL 
 

Nous vous informons que la prochaine ré-

union du conseil municipal a été fixé au 6 

septembre 2016. 

 

CUEILLETTE DES DÉCHETS MONSTRES 
 

Veuillez noter que la cueillette des déchets 

monstres se fera le 28 septembre pro-

chain. 

 

POUR PUBLIER UN ARTICLE 
 

Si vous désirez faire paraître un article 

dans votre journal local, vous pouvez le 

faire en nous l’envoyant par courriel (ste-

petronille@qc.aira.com) La prochaine date 

de tombée pour nous remettre vos articles 

est le 7 octobre 2016. 
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